
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2015-678 du 16 juin 2015 relatif aux conditions de mise en œuvre  
du troisième alinéa de l’article L. 214-5 du code forestier 

NOR : AGRT1508358D 

Publics concernés : collectivités ; personnes morales propriétaires de bois et forêts mentionnées au 2° du I de 
l’article L. 211-1 du code forestier ; Office national des forêts. 

Objet : ajournement des coupes ; conditions de notification. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les conditions dans lesquelles les collectivités et personnes morales propriétaires de 

bois et forêts mentionnées au 2o du I de l’article L. 211-1 du code forestier notifient à l’autorité administrative 
compétente de l’Etat l’ajournement de coupes prévues par le document d’aménagement de la forêt concernée et 
que l’Office national des forêts propose d’inscrire à l’état d’assiette des coupes, ainsi que les motifs de leur 
opposition à cette inscription. Il prévoit que le préfet de région, s’il estime que les motifs de l’ajournement ne sont 
ni réels ni sérieux, en informe la collectivité ou la personne morale intéressée. 

Références : le décret est pris pour l’application des dispositions du troisième alinéa de l’article L. 214-5 du 
code forestier, dans leur rédaction issue du 4o du II de l’article 69 de la loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt. Les dispositions du code forestier modifiées par le présent 
décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code forestier, notamment son article L. 214-5, 

Décrète : 
Art. 1er. – A la section 3 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code forestier, il est inséré un 

article D. 214-21-1 ainsi rédigé : 
« Art. D. 214-21-1. – L’Office national des forêts propose, le cas échéant, à la collectivité ou personne morale 

propriétaire les coupes à inscrire à l’état d’assiette. 
« Dans le cas de coupes prévues par le document d’aménagement de la forêt, la collectivité ou personne morale 

propriétaire dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de réception de cette proposition pour faire connaître 
son éventuelle opposition. Le silence gardé au-delà de ce délai vaut acceptation de l’inscription des coupes à l’état 
d’assiette. 

« Toute opposition doit faire l’objet d’une décision écrite et motivée, adressée au préfet de région. Si celui-ci 
considère, après avis de l’Office national des forêts, que les motifs d’ajournement invoqués par la collectivité ou 
personne morale propriétaire ne présentent pas de caractère réel et sérieux, il le notifie au représentant de la 
collectivité ou de la personne morale propriétaire dans les deux mois suivant la réception de la décision 
d’ajournement.  

« Cette notification rappelle les termes de l’article L. 124-1. » 
Art. 2. – Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, est 

chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 16 juin 2015. 

MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL  
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